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CHRONIQUE DE LA REVISION

A Iravers les sociötös d'officiers. — L'instruction des cadres dans la future
Organisation militaire. — Rapport des Departements militaires des Cantons
romands.

A Töehöance du delai de propositions, une sörie de rösolutions ont ötö

encore deposees par un certain nombre de Societes d'officiers, entre autres

par celles des cantons tle Schwytz, Schaffhouse, Saint-Gall. Argovie, Bäle-

Ville, Zurich, Glaris et Grisons. Elles confirinent les opinions pröcödemment
emises : non-obligation de l'instruction militaire pröparatoire (Bäle-Ville est

pour l'obligation), Prolongation de Töcole de reci-uesjusqu'ä 60 ä 80jours, cours
de röpötition annuels, condamnation du systeme ternaire de Tavant-projet,
röpartition de Tarmee en trois categories. On peut. croyons-nous, considerer
ces divers points'comme acquis. Un peu plus döbattue est la question de la
suppression ou du maintien des ecoles de sous-officiers. Le maintien parait
toutefois rencontrer la majorite des adhösions. Les officiers saint-gallois
presentent un amendement admettant une reduction de la duröe de ces

ecoles. Ils font observer que le programme de celles-ci oblige ä consacrer
une grande partie du temps disponible ä un simple perfectionnement de

Tinstruction re^ue par Töleve sous-officier comme recrue. La Prolongation
de Töcole de recrues permettra d'allöger cette partie du programme de

Töcole de sous-officiers. Ils admettent des lors une reduction ä 15 jours de

cette derniere. Glaris soutient le meine point de vue.
Parmi les questions qui ne seront pas necessairement tranchöes par la

loi organique, mais sur lesquelles la discussion a neanmoins porte presque
partout, celle des troupes alpines a rencontre une adhösion quasi-unanimc,
sous reserve d'un recrutement regional dans les contröes montagneuses au

lieu du recrutement divisionnaire. Saint-Gall examinant en meme temps la

proposition de la suppression des carabiniers s'y oppose. « Par pure consi-

döratien d'opportunite, dit cette section, consideration tiree de la popularitö
dont ils jouissent, les carabinier: doivent ötre conserves. »

Xous avons dit que Tordre ternaire ötait trös gönöralement condamne.

La plupart cles sections preconisent la conservatien des bataillons et des

compagnies actuels. Argovie dösirerait aussi le maintien du corps d'armöe
et de Torganisation du landsturm par bataillons.

En ce qui concerne Torganisation de Tadministration, les prineipes poses
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par le projet des commandants supörieurs rencontrent generalement plus
de Sympathie que le systöme de Tavant-projet. A noter, dans cet ordre

d'idöes, un postulat de la section de Glaris en faveur de la permanence des

commandants des fortifications.
De toutes les propositions emises par les societes d'officiers, Celles de la

Section vaudoise insistent le plus nettement sur la nöcessitö de conserver
sans arriöre-pensee le regime föderaliste de la loi de 1874. Meme Ge.ieve se

montre moins catögorique. Nos camarades genevois admettraient, par
exemple, la « fedöralisation » de tonte Tartillerie et cle toute la cavalerie,
Les officiers vaudois, au contraire, soucieux de profiter de l'element de

solidite et de cohesion que represente l'esprit cle corps, posent la regle generale

des troupes cantonales, la Confederation ne devant intervenir que pour
la formation des unitös quo les cantons sont incapables de reunir par eux-
mömes. Dans Tassemblee des dölöguös de la Section vaudoise, le 18 fövrier,
cette maniöre de voir a ötö trös generalement partagöe. L'impression ötait
möme que la derniere loi sur la reorganisation de Tartillerie a ötö trop
loin dans le sons de la fedöralisation; certaines des batteries qu'elle a

creees ont ötö döclarees föderales sans aucune necessite demontröe. Les

officiers vaudois estiment que c'est lä une erreur, et nous sommes de leur
avis. Xous considörons comme indispensable pour le succes de la revision,
que le projet definitif s'applique ä dissiper les craintes qu'ont fait naitre ä

cet ögard quelques passages de Texpose des motifs de Tavant-projet. La
revision doit ötre exclusivement militaire, sans arriöre-pensee politique
d'aucune sorte, et sans älterer en quoi que ce soit, dans l'etablissement des

dispositions legales nouvelles, la base constitutionnelle de 1874. Ce serait
une grande maladresse d'aliöner ä Toeuvre entreprise les sympathies de

ceux qui dösirent la voir aboutir, mais se verraient contraints, ä regret, de

se, detourner d'elle, pour des motifs impörieux de prineipes constitutionnels.
En 1895 döjä, des ofliciers tres devoues ä Tarmee avaient ötö amenes par
ces motifs ä combattre les projets de revision. 11 est inutile de renouveler
cette expörience, car ce que ces officiers ont fait hier, ils sont pröts,
certainement, ä lc recommencer demain.

Voici, ä titre de document, les theses de la Section vaudoise :

Auean des deux projets examines ne parait repondre complötement aux
intöröts militaires ni aux vceux de Tarmee. L'avant-projet du Departement
militaire a une tendance centralisatrice ä laquelle la Section vaudoise ne croit
pas devoir souscrire. Le nouveau projet ne devrait contenir que l'enonce des

prineipes generaux qu'il est necessaire d'introduire dans une loi organique. II
ue devrait particuliörement pas renf'ermer des prescriptions de detail que des

changements d'armement et de tactique peuvent forcer ä modifier.
En ce qui concerne les corps de troupes et unites d'armee, nous estimons

inutile plus de details que n'en prevoient les articles 4Ü et 50 de Tavant-
projet des Commandants superieurs.

1900 16
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Les cantons pouvant, par leurs propres forces, assurer la mobilisation et
les troupes cantonales presentant plus d'esprit de corps et plus de cohösion

que les corps de troupes föderales, il ne faut attribuer ä la Confederation quo
les troupes que les cantons ne peuvent composer ä eux seuls. II faul reparlir
Tadministration du matöriel entre la Confödöration et les cantons, de maniere
ä assurer une mobilisation aussi simple quo possible.

Lo drapeau est im Symbole, sa cravate cantonale aussi. Ne supprimons
donc pas le drapeau des bataillons. II les difföreneie entre eux et contribue k
maintenir un esprit de corps qui ne saurait ötre reporte au regiment dans
notre armöe de milices.

Les bataillons de carabiniers possedant un esprit de corps tres marque, qui
exerce un excellent effet non seulement sur eux-mömes, mais sur la population
entiöre; il serait tres regrettable de les supprimer 11 serait möme desirable de

leur rendre leur ancien mode de recrulement, par la qualitö du tir, facteur
important d'emulation pour developper le goüt du tir.

La question de la cröation de bataillons alpins est independante de celle
des carabiniers. On ne devrait former comme tels que les bataillons ou les

compagnies cantonaux recrutes dans les montagnes. II serait prejudiciable ä

Tinfanterie divisionnaire de former de ces bataillons alpins dans tous les
arrondissements de division, r-ar cola eonduirait ä nnc nouvelle selection.

.Au point de vue de Tadministration supörieure et des compötences des

Commandants de troupes, il faut s'en tenir ä l'organisation militaire de 1874,
mise k jour conformöment ä la Situation actuelle.

Le chef du Departement militaire föderal devrait reprendre le caractöre
nettement civil que la loi de 1874 lui attribuail.

11 n'y a pas lieu de creer un ötat-major du gönie. II faut augmenter les

competences du Chef du bureau d'etat-major general, le metlre plus en relation

avee le reste de Tarmöe et en faire le conseiller militaire direct du
Departement militaire föderal.

Les Commandants de corps d'armee et de division ne sont pas des officiers
permanents: ils ne peuvent ötre choisis qu'ä titre temporaire parmi les
fonclionnaires militaires. Leurs competences doivent ötre augmentees ainsi que
celles de tous les Commandants de corps de troupes.

11 n'y a pas lieu de creer des Directeurs d'arrondissements.
On ne saurait mieux demontrer Timpossibilite ile rendre obligatoire

Tinstruction militaire pröparatoire, qu'en constatant que ce principe etait dejä
inscrit dans la loi militaire de 1874 et n'a jamais eu d'effet.

En outre, il n'est nullement prouve que celte Obligation soit desiiable; il y
a au contraire lieu, dans un pays democratique, d'encourager l'initiative privee
et d'augmenter toujours davantage le domaine oü eile peut exeraer son
activite.

En consöquence, il serait desirable que la Confederation, en lieu et place
d'exercices militaires preparatoires obligatoires, subventionnät plus que par le

passe les societes de tir, de gymnastique ct les cours preparatoires volontaires.
Le service militaire obligatoire des rögents ne pouvant qu'exercer une

influence trös favorable sur leurs eleves, la Confederation devrait prendre
partiellement ä sa chargö les frais de remplacement que ceiie Obligation
imposerait aux cantons.
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Une augmentation des jours de service serait desirable; il ne faut en
aucun cas los reduire dans aucune arme, comme cela aurait lieu suivant les
deux avant-projets en presence.

Le Systeme des cours de röpötition annuels est preferable, d'une maniere
generale, ä celui des cours bisannuels; il ne devrait ötre adoptö pour Tartillerie
que si la duree du cours est superieure ä 11 jours effeclifs.

II y a lieu de tenir compte des conditions particulieres ä ehaque arme pour
fixer la duröe et la periodicitö de ses cours de repetition.

II serait avantageux d'avoir un cours en landwehr.
II faut en tout cas adopter un Systeme qui assure pour les manceuvres des

effectifs complets.
La sortie de Tölite devrait avoir lieu ä la fin de la 32" annee, celle de la

landwehr, ä la fin de la 39e annee.
L incorporation des officiers devrait avoir lieu en elite ou en Iandwehr,

sans egard k Tage, conformement au § 4:i de Tavant-projet du Departement
militaire föderal.

\ u le developpement physique tardif des recrues, particuliörement ä la
campagne et ä la montagne, il importe que le recrutement puisse etre ajourne
le cas öchöant jusqu'ä Tage de 3,3 ans.

II est indispensable de maintenir Töcole de sous-officiers dans Tinfanterie,
öcole qui a etö saluöe ä sa creation comme un tres grand progres.

11 y aurait lieu d'ötudier la cröation d'appointes dans Tinfanterie, en vue

d'augmenter le prestige des sous-officiers.
11 faudrait ötudier la possibilite d'une augmentation de solde pour les sous-

officiers subalternes soit pour faciliter dans certains cas leur recrutement, soit
surtout pour marquer mieux leur importance.

L'aspirant officier d'infanterie doit faire une ecole de recrues comme sous-
officier, tant pour son propre developpement, que pour se rendre mieux compte,
dös les premiers jours, des charges et des responsabilites du grade d'officier.

Le maintien de cours de cadres est dösirable.
La duröe des öcoles d'aspirants du genie et du service sanitaire doit etre

fixö en tenant comple des connaissances techniques acquises dans la vie civile.
Les öcoles d'officiers du grade supörieur ä lieutenant doivent ötre

döterminees par los Chambres föderales et non fixöes dans la loi d'organisation
militaire.

II nous faut revenir ögalement sur les postulats adoptes par la Sociötö

militaire du canton de Geneve. Le rapport general rödigö par le colonel

Camille Favre, vient d'etre publie en une courte mais substantielle brochure,
sous le titre Revision de la loi d'organisation militaire. Xous en detachons le

chapitre intitule : « Duree des öcoles de recrues et nembre des cours de

repötition » qui resume d'une facon tres etaire en möme temps que concise

une opinion fort repandue dans nos cercles d'officiers et que la Revue militaire

suisse a partiellement soutenue ä diverses reprises :

Le Döpartement militaire propose une ecole de recrues de soixante jours et

huit cours de repötition, pour l'ölite, de onze jours chacun, tandis que les

commandants des unitös supörieures reeommandent une ecole de reerues de
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quatre-vingts jours. comme dans la cavalerie. et six cours ilo repetition <le

onze jours.
Ce dernier projet parait avoir aecordö une importance excessive ä la

Prolongation des öcoles de recrues. Xul doute que cette öcole ne doive ötre
prolongöe et möme qu'une öcole de quatre-vingts jours ne soit une chose dösirable
en principe. Mais, nous ne disposons que d'un nombre de jours de service
limite. Si donc, on allonge trop Töcole do recrues, on sacrifie les cours do

röpetition.
A la base de l'ecole de recrues de quatre-vingts jours, parait ötre cette

idöe que, la premiere instruction etant ainsi prolongee, l'importance du cours
de repötition deviendrait comparativement moins grande. En d'autres termes,
une fois cette öcole portee ä quatre-vingts jours au lieu de soixante et suivie
de six cours de repetition, nos liommes, comme les röservistes d'une armee
permanente, conserveraient plus ou moins intacts les benefices de leur
premiöre instruction, jusqu'ä la sortie du service.

Cependant, que nos soldats aient soixante jours de premiöre instruction ou
quatre-vingts jours, ils seront toujours des miliciens, c'est-ä-dire des troupes
ayant eu une instruction premiere plus ou moins insuffisante et qui, par suite,
tend ä s'effaeer. A ce deficit, il faut parer par des exercices periodiques
nombreux.

Nous savons, par experience, qu'une troupe oublie beaucoup trop en deux
annöes et c'est sur ce fait essentiel qu'a ete basee la revision. II faut, avant
tout, arriver ä y porter remöde et ä retirer des cours de röpetition des resultats

ä la hauteur de ceux des öcoles de recrues. Ce resultat, qui n'a pas encore
ötö obtenu, ne peut ötre atteint que par un nombre süffisant de cours de
röpötition eonsecutifs. II est d'autant plus necessaire, que nos öcoles de recrues
ne constituent pas des unitös de guerre et, cependant, c'est avec la troupe teile
qu'elle sort des cours de röpötition que nous serions appelös ä faire campagne.

Une öcole de quatre-vingts jours serait tres longue et vingt jours
supplömentaires d'instruction ne produiront pas un tel rösultat que ce dernier puisse
entrer en comparaison avec le tort cause aux unites de guerre par une röduetion

de huit ä six des cours de repetition.
Avec- six cours de röpetition, dans une elite formöe de douze ä treize classes

les hommes resteraient six ä sept ans sans rien faire et il en serait de möme,
durant six annees, dans la landwehr. En effet, le projet des chefs de corps ne
prescrit aucun cours de röpetition pour la landwehr. Ainsi, les dernieres classes
de Tölite deviendraient une sorte de landwehr et la landwehr un vöritable
landsturm, chose inadmissible, tant que nous avons besoin de cetto derniöre
troupe pour des formations de seconde et möme de premiere ligne.

Tout ceci parait ötre en contradiction avec le mouvement qui a servi de
base ä la revision, c'est-ä-dire la necessite d'avoir des unites de guerre mieux
instruites et mieux entrainees, quitte ä faire des sacrifices sur le nombre. Si
Ton pouvait reduire notre armöe ä huit ou dix classes d'elite, le projet serait
excellent. Mais, tant que nous sommes obliges, par des necessitös stratögiques,
de maintenir des classes d'elite en plus grand nombre et une landwehr sörieuse
nous devons conserver aux dernieres classes un minimum de repötitions
indispensables. Faute de quoi, mieux vaudrait encore les supprimer.

Avec huit cours de röpötition d'elite et un cours de landwehr, nous pou-
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vons atteindre ce minimum necessaire, ou du moins nous faisons tout ce qui
est possible pour y arriver, sans augmentation sensible des charges
actuelles

Gräce ä ce programme, nos unites d'elite, surtout dans Tinfanterie, seront
entierement transformees, soit au point de vue des cadres, soit au point de vue
de la troupe, par la serie des cours annuels. Nos unites de guerre formeront
de veritables corps, et cadres et troupe entreront en connaissance plus intime.
C'est, il faut le rappeler, cette cohesion acquise par l'habitude qui forme le
fond du moral d'une troupe et lui assure toute sa valeur. Nous pouvons d'autant

mieux prötendre ä assurer eompletement co resultat que nos unites de

Tölite, au debut d'une campagne, ne renfermeront que peu de personnel des

dernieres classes d'äge.
Un autre et grand ineonvönient des six cours de repetition consiste dans

l'affaiblissement qui en rösulterait pour nos effectifs de paix. On n'appellerait
desormais aux manoeuvres que six classes au lieu de dix qui ont etö presentes
en dernier lieu dans nos unites.

Avec huit cours de repetition, on pourrait au contraire compter sur huit
classes, ce qui est, il est vrai, une diminution aussi, mais une diminution
acceptable. En effet, Teffectif de la compagnie d'infanterie on temps de paix
resterait encore assez voisin de Teffectif de guerre actuel de deux cents fusils '.

Cc point est d'une importance considerable, car c'est la caraetöristique do notre
armee de se servir, en tomps de paix, de formations et d'effectifs aussi
semblables que possible ä ceux du temps de guerre. Si on lui enleve cet avantage,
qui frappent tous les ötrangers, on lui öte en möme temps une grande partie
de sa valeur.

En ee qui concerne le cours de repetition projete pour la landwehr, ce qui
procede fait suffisamment ressortir sa nöcessitö. On ne saurait laisser sans
instruction quatre ou cinq annees d'elite, suivies de six annees de landwehr.
Si insuffisant que soit ce cours unique, il faut se rappeler qu'il sera plus long
qu'aujourd'hui et que la landwehr bönöficiera d'une amelioration trös sörieuse
de la troupe dans Tölite et d'un meilleur entrainement des cadres. En outre,
les cours do landwehr ayant lieu tous les trois ans d'aprös Tavant-projet, la

troupe, il est vrai, ne partieiperait qu'ä un seul cours, mais les cadres en
feraient deux. On est donc fonde ä esperer pour ce cours unique des resultats
supörieurs ä ceux des deux cours exiges aujourd'hui.

* " #

Xous avons signalö dejä, mais sans nous y arreter, la brochure du major

1 D'apres les chiffres de rgoa, pour iofi bataillons d'infanterie :

0 classes donnent 64,202 hommes, soil 606 par balaillon.
8 rr » 83,992 r> » 702 » »

10 » » IOO,5o8 rl « g^8 » »

Donc, deiluisant io °/° d'indisponibles et 3o hommes pour le petil elat-major, on

pourrail obtenir, cn liommes presents :

6 classes, 5io bommes par bataillon, 12g par compagnie,
8 rr 083 » » r> 171 rr rr

10 » 8->3 » i) » -?o(> 0 rr

Dans ees chiffres ne sont pas compris les grades appartenant ä des classes non

appelees au cours.



238 REVUE MILITAIRE SUISSE

d'ötat-major E. Sonderegger : Die Caches-Ausbildung in unserer Künftigen
Militär-Organisation1. 11 y a interet ä y revenir.

Avec infiniment de raison, Tauteur met l'education et Tinstruction ä la
base de Torganisation de Tarmee. Mais il constate que le problöme est plus
difficile chez nous que partout ailleurs. Notre Constitution et nos traditions
democratiques aecoutument chaque citoyen ä discuter librement les hommes

et les choses et k se faire un jugement personnel sur toute question. Ces

traditions, source de progres intellectuel et öconomique, sont en contradiction

avec le principe militaire de la soumission complete ä la decision et ä

la volonte d'un chef; elles ne s'aecordent avec lui qu'ä la condition que
notre cadre soit absolument ä la hauteur de sa täche et fasse preuve dans

l'accomplissement de celle-ci d'une assurance qui inspire une pleine
confiance. Cette assurance sera la consöquence d'une instruction aussi
perfectionnee que possible, en vertu de laquelle chaque titulaire d'un grade doit
connaitre non seulement les exigences de la fonction correspondante mais
celles du grade.immediatement superieur.

Cette exigence apparait comme plus iniperieuse encore si nous tenons

compte des necessitös du remplacement en temps de guerre. Döjä lors des

mobilisations de nos corps d'armee, nous constatons presque cliaque annöe

des vides imprevus, qu'une mobilisation de guerre rendraient plus nombreux

encore. Et comme il ne serait plus possible alors d'emprunter les ölöments

d'un autre corps, Tavancement serait la seule ressource.

Ayant ainsi posö les prömisses de son raisonnement. le major Sonde-

regger examine les prineipes qui doivent presider ä Tinstruction de notre
cadre d'officiers : instruction premiere approfondie, egalite dans la duröe du

service d'instruction des officiers cles diverses armes, ce qui ne nous parait
pas aussi indispensable, etc.

Abordant Tinstruction pratique des officiers, Tauteur admet naturellement

que des cours de repötition plus frequents que les cours bisannuels

sont nöcessaires. Mais il se heurte ä la difficultö de Tinsuffisance des jours
disponibles pour ces services, pour peu que Ton veuille combiner le systöme
du cours annuel avec la röunion des effectifs de guerre. II pröconise en

consequence un moyen terme, qui nous parait plus ingönietix que pratique :

celui de la reunion de neuf classes d'äge convoquees six fois tous les dix-
huit mois, soit au printemps de la premiere annöe, dans l'automne de la

seconde, au printemps de la quatrieme, et ainsi de suite. L'ecole de recrues
de 80 jours permettrait ainsi 66 jours de cours de röpötition avec des effectifs

suffisants.

L'inconvenient de ce Systeme serait, pour les cours du printemps, de

retenir les unites sur les places d'exercices au'lieu de les envoyer sur le

' Fascicule N° ."> des Militärische Eincelschriflen über Tages/ragen der Scltweic.
Armee. Arnold Bopp, editeur, Zurich.
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terrain. L'instruction des officiers n'en pourrait qu'etre prejudiciee. Nous

retomberions dans le regime condamne par tout le monde, des periodes do

convocation, simples cours de revision de Tinstruction fournie aux unitös
de recrues.

Pour le major Sonderegger, Töcole de recrues de 80 jours ne doit pas
avoir pour but seulement la formation du soldat; eile permet aussi de former
mieux Tofficier en lui procurant l'occasion d'acquörir la routine que nos

periodes d'instruction actuelles, trop courtes et trop espaeees, ne lui
fournirait jamais au möme degre. 11 y voit aussi le moyen de concentrer sur les

plus jeunes annees de Tofficier la plus grande part de Taugmentation du

service qui lui sera imposöe. A cet ögard, il estime que les deux projets
laissent ä desirer: qu'ils augmentent sans motif süffisant, dans des proportions

trop inegales, le service des cadres supörieurs et celui des officiers
subalternes.

L'auteur examine encore Tinstruction des officiers des armes speciales,
celle des officiers cle l'ötat-major gönerai et celle des sous-officiers. II conclut

en faveur d'une sensible augmentation de la duree du service des officiers,
d'une instruction premiere plus ötendue et plus solide, enfin de Tegalite, du

temps de service pour les officiers des difförentes armes.

Un des faits sur lequel Ies opinions sont lo plus hösitantes concerne
l'administration militaire. II faut, en effet, avoir vu de prös le travail des

bureaux pour appröcier leur Organisation en connaissance de cause. Ce n'est
le cas que d'un trös petit nombre d'officiers.

Les chefs des döpartements militaires des Cantons romands, MM. les

conseillers d'Etat Aebi (Fribourg), Etier (Vaud), Ducrey (Valais), Droz

(Neuchätel), Mussard (Geneve), ont cru devoir traiter cette question dans un

rapport adresse au Döpartement militaire federal, et qui vient d'etre publiö.
Xous y trouvons une confirmation de ce que nous disions plus baut, qu'il
est de Tinteret de Toeuvre entreprise cle ne pas la compliquer d'arriöre-pen-
sees politiques.

Lc rapport cles departements est une manifestation de souverainete
cantonale. Le principe sur lequel il se base est que la Constitution de 1874

demeurant le fondement de la legislation militaire, celle-ci doit se soumettre
strictement aux dispositions de cette Constitution. Le rapport signale en

consequence les propositions des avants-projets qui contredisent, suivant
les auteurs, ä cette Obligation.

1. Ils posent un premier desideratum d'une portee generale. Ils demandent

une dölimitation exaete ct complete des attributions militaires de la
Confedöration d'une part, des Cantons de Tautre. La collaboration de ces derniers
est indispensable, en effet. L'administration militaire ne peut pas etre exercee
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par les fonctionnaires militaires seuls; eile exige, en outre, le concours
constant d'elements civils divers tels que les prefets, les autorites communales,

les receveurs de TEtat, les officiers de Tötat civil, les geoliers des

prisons, la gendarmerie. La Confödöration doit passer par Tintermödiaire
des Cantons pour mettre en ceuvre tous ces organes administratifs. II faut
donc laisser aux Cantons les attributions necessaires, c'est-ä-dire :

La tenue des contröles matricules et des contröles de corps de toutes
les troupes ainsi que des ötats-majors (sauf ceux des corps de troupes
combines):

Le contröle de l'accomplissement du service;
L'etablissement des contröles et la perception de la taxe militaire;
La nomination, la promotion et l'incorporation des officiers des unitös de

troupes cantonales;
La dösignation des öleves des troupes cantonales ä appeler aux ecoles

de sous-officiers et pröparatoires d'officiers;
L'appel au service des officiers et des troupes;
Les dispenses du service (troupes cantonales):
La pröparation et Texecution de la mobilisation:
La partieipation aux Operations du recrutement:
Les conges;
L'incorporation des sous-officiers et soldats cles corps de troupes cantonaux;

L'administration de l'armement, de Thabillement et de Tequipement
personnel;

La garde, Tadministration et l'entretien du matöriel et des munitions des

corps de troupes cantonaux.
2. Le rapport s'eleve contre Taugmentation, qu'il estime iiiconstittition-

nelle, des troupes föderales. II rappelle l'article 19 de la Constitution :

L'armee födörale est composöe :

a) Des corps de troupes des Cantons:
b) De tous les Suisses qui, n'appartenant pas ä ces corps, sont neanmoins

astreints au service militaire.
La regle, c'est donc les corps de troupes cantonaux, et l'exception, les

unitös federales. Aussi le rapport s'oppose-t-il ä la formation, comme unitös

föderales, des nouvelles troupes proposöes, alpines, batteries de

montagne, etc.

Le rapport invoque ä l'appui do son opinion non seulement l'argument
constitutionnel, mais la circonstance que l'esprit de corps est plus developpe
dans les troupes cantonales que dans les troupes federales, ce qui nous

parait incontestable, et les exigences de la mobilisation. Seuls, comme il
est dit ci-dessus, les Cantons disposent des organes nöcessaires pour assurer
Texecution de celle-ci. 11 faut donc leur laisser les moyens d'agir. et main-
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tenir en consequence le contact permanent entre les autorites militaires
cantonales et les unites cle troupes par Tadministration du temps de paix.

3. Le rapport demande uno redaction plus precise de Tart. 190 do Tavant-

projet, attribuant aux Cantons Thabillement et Tequipement personnel. Les

Cantons sont complötement outillös pour veiller ä l'entretien de ces objets.
A ce propos, le rapport s'ötonne de Talinöa 3 de Tart. 193 qui prevoit

que la Conföderation se charge gratuitement, sur la demande d'un Canton,
de Tadministration et de l'entretien de la reserve d'öquipement et du reste
du matöriel cantonal. Cette administration comporte la reddition des effets

par la troupe, la reconnaissance, la remise en etat et le magasinage de

ceux-ci, les reclamations aux hommes pour effets manquants ou mat
entretenus, les punitions diseiplinaires impliquees de ce chef, les echanges
d'effets, la tenue des contröles des armes et des effets en mains de la troupe;
eile comprend ainsi la confection de Thabillement et de Tequipement
personnel et Tequipement des recrues. Lc rapport estime que creer des

intendances federales souleverait de grosses difficultös, parce que ces intendances
devraient avoir ä leur disposition les organes cantonaux necessaires ä la
marche de leur administration. Celle-ci ne pourrait etre exercee normalement

avec un pareil enchevetrement de fonctionnaires.
4. Le rapport s'ölöve ögalement contre l'idee de remettre k la Confödöration

Tadministration et l'entretien de tout le matöriel de corps et de

guerre, y compris Tarmement et la munition. Cette prescription (art. 193)

aboutirait ä faire gerer simultanement chaque arsenal cantonal par la
Conföderation et les Cantons. Ceux-ci eonservant Tarmement, Thabillement
et Tequipement personnel, devront avoir leur intendant, et la Confödöration
le sien pour le materiel de corps, le tout dans le meme ötablissement. Car

on ne pourrait songer ä separer le materiel de corps des reserves d'öquipement

et d'armement personnels. La facilite de l'entretien et celle de la
mobilisation exigent que tout soit entre les mains d'une seule administration.

5. Le rapport ne voit pas Tutilite des directeurs d'arrondissement de

division. Ceux-ci feraient ä maints egards double emploi avec les autorites

militaires cantonales, d'oü risques de conflits. L'önumöration de leurs

compötences suffit d'ailleurs pour ötablir leur inutilitö.
Le rapport se prononce, au surplus, contre la fusion des fonctions de

chef d'arme et d'instructeur en chef, mais sans donner ä l'appui de sa

maniöre de voir aucun argument decisif.
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